
CONVENTION CONCERNANT L'ÉGALITÉ DE RÉMUNÉRATION ENTRE LA MAIN-
D'EUVRE MASCULINE ET LA MAIN-D'EUVRE FÉMININE POUR UN TRA-
VAIL DE VALEUR ÉGALE (N° 150)

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau internatio-
nal du Travail, et s'y étant réunie le 6 juin 1951, en sa trente-quatrième
session,

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives au principe de
l'égalité de rémunération entre la main-d'œuvre masculine et la main-
d'œuvre féminine pour un travail de valeur égale, question qui constitue
le septième point à l'ordre du jour de la session,

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une conven-
tion internationale,

adopte, ce vingt-neuvième jour de juin mil neuf cent cinquante et un, la
Convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur l'Égalité de Rémuné-
ration, 1951.

ARTICLE 1

Aux fins de la présente convention:

a) le terme «rémunération» comprend le salaire ou traitement ordinaire,
de base ou minimum, et tous autres avantages, payés directement ou
indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur au travailleur
en raison de l'emploi de ce dernier;

b) l'expression «égalité de rémunération entre la main-d'œuvre mascu-
fine et la main-d'œuvre féminine pour un travail de valeur égale» se
réfère aux taux de rémunération fixés sans discrimination fondée sur
le sexe.

ARTICLE 2

1. Chaque Membre devra, par des moyens adaptés aux méthodes en
vigueur pour la fixation des taux de rémunération, encourager et, dans la
mesure où ceci est compatible avec lesdites méthodes, assurer l'application à
tous les travailleurs du principe de l'égalité de rémunération entre la main-
d'œuvre masculine et la main-d'œuvre féminine pour un travail de valeur
égale.

2. Ce principe pourra être appliqué au moyen:

a) soit de la législation nationale;

b) soit de tout système de fixation de la rémunération établi ou reconnu
par la législation;

c) soit de conventions collectives passées entre employeurs et
travailleurs;

d) soit d'une combinaison de ces divers moyens.


